




Créée en 1997 pour que les Malviens
puissent s’essayer à la peinture, au
dessin et à l‘encadrement, l’associa-
tion Primevère et Gui Mauve (PGM) a
très vite rencontré le succès. Une
soixantaine de personnes se retrou-
vent ainsi tous les 15 jours pour par-
tager un moment de convivialité,
d’échange et de créativité. Au fil du
temps de nouveaux ateliers se sont
ajoutés à la liste des activités, comme
le scrapbooking - mi se en v aleur et
personnalisation de pho tos - e t les
“ateliers bois home-déco” qui consis-

tent à créer un objet de décoration à partir d’un support contreplaqué,
personnalisé avec de la peintur e (patine). À l’aube de sa quinzième
année d’existence, PGM continue de faire des émules et Patricia Savary,
cinquième présidente en date, présente l’actualité de la structure.
“En réaction à la banalisation des objets du commerce, beaucoup de
gens ont souhaité développer leur savoir-faire et ont été sensibles à la
tendance de la décoration « home-made ». Cette envie de personnali-
sation de son habitat a beaucoup aidé au dé veloppement de l’asso-
ciation ; nous transmettons ainsi à nos élèves les différentes techniques
existantes pour chaque atelier proposé, afin qu’ils puissent concrétiser
leurs idées créatives et avoir la satisfaction de posséd er un obje t
unique, attachant, plus proche de leurs envies”. Les cours sont acces-
sibles à tous et ne requièrent aucune aptitude particulière. “En géné-
ral les gens se sous-estiment, mais ils se rendent vite compte qu’ils
sont bien plus créatifs ou inspirés qu’ils ne le pensaient et ces ateliers
contribuent à leur donner confiance. Nous avons aussi des animateurs
professionnels de qualité, ce qui est important”. Actuellement il y en a
quatre : deux pour l’encadrement, une pour la peinture et une pour le

travail du bois. Les cours de scrapbooking ont été momentanément
suspendus en attendant de trouver une nouvelle formule.
Les stages de “bois home-déco”, organisés pendant les vacances sco-
laires, s’adressent principalement aux jeunes de 9 à 13 ans. Lors des
précédentes fêtes de fin d’année, l’association a testé une nouvelle for-
mule qui consiste à faire travailler les enfants et les parents en binôme
et les amène à réaliser conjointement des décorations de Noël, comme
un porte-menu ou des éléments pour le sapin… Ce concept a rem-
porté un vif succès et cette formule sera reconduite pour Noël pro-
chain.
Chaque année, depuis 8 ans en viron, les travaux sont présentés lors
d’une exposition thématique. Cela met en avant le travail des élèves et
permet aux visiteurs de se rendre compte qu’il y a une multitude d’ap-
proches possibles à partir d’un même thème (P aris, les pois e t
rayures…). “Plus de 300 personnes s’étaient déplacées au Vallon lors
de l’édition d’avril 2011, ce qu i représente quasiment 50 % de plus
que l’année d’avant ! À chaque fois de nouvelles personnes souhaitent
s’inscrire à nos cours, ce qui est très encourageant. D’ailleurs, nous
invitons ceux qui souhaitent nous rejoindre ou se renseigner à venir
nous voir au forum des assos le samedi 10 septembre au Vallon.”
Contacts : www.loisirscreatifsmauves44.fr
loisirscreatifsmauves44@gmail.com - ☎ 06 15 59 78 76

Composition du bureau au 17 juin 2010 
(avant changement à la rentrée) :
Présidente : Patricia Savary
Trésorière : Isabelle Rio
Secrétaire : Pascale Guillot- Laudic
Secrétaire adjointe : Angélique Chevalier
Membres actifs : Karine Gazeau, Delphine Morice, Emman uelle
Autrusseau, Frédérique Dézé, Stiphaine Leray

Portrait
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Bibliothèque
Portage à domicile 
- Jeudi 8 septembre dans l’après-midi.

Nouveautés de la rentrée

- Roman adulte : 
“Léviatemps” de Maxime Chattam.

- Magazine jeunesse : 
“I love English”.

- Roman adulte : 
“Rose” de Tatiana de Rosnay.

Bibliothèque Georges Sand :
☎ 02 40 25 05 63 - biblio.mauves@wanadoo.fr

Action culturelle

Primevère et Gui Mauve : 
aider à concrétiser ses loisirs créatifs

Patricia Savary : présidente

- Roman adulte : 
“La fortune de Sila” 
de Fabrice Humbert.
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Attendus depuis longtemps, les pro-
jets d'aménagement de ces deux axes
et le calendrier des travaux ont été pré-
sentés aux riverains lors de deux réu-
nions les 5 e t 11 juillet derniers.
L'objectif général est de faciliter les
parcours entre le centre bourg, la gare,
les équipements sportifs et les bords
de Loire en p renant mieux en c ompte
les piétons et les cyclistes. La rénova-
tion du réseau d'eaux pluviales sur l'en-
semble de la voirie est également
programmée. Le réseau d'assainisse-
ment a été complètement revu il y a
quelques mois.

1 - Croisement des rues du
Prieuré, des Loquets, de la
Loire et de  la C ôte Saint
Denis

Ce carrefour est totalement réamé-
nagé. Des places de stationnement
sont implantées côté commerces uni-
quement (ancien fleuriste et agence
immobilière). L'espace vert autour du
calvaire est agrandi et la v oie dans le
prolongement de la Côte St Denis
réservée aux piétons et aux vélos.

2 - Du nouveau carrefour
jusqu'à la ru e du Chemin
Pavé

L'entrée de la rue de la Loire est
marquée par un pla teau pour apaiser
les vitesses et signaler l'entrée d'une
zone 30. Pour libérer les trottoirs, les
places de stationnement sont imposées
et protégées sur chaussée en c réant

des chicanes pour la circulation. La lar-
geur d'emprise de la chau ssée ne
permet pas le marquage de la place du
vélo, mais la lim itation à 3 0 de la
vitesse assure la sécurité de l'ensemble
des usagers. L'arrêt du car scolaire est
sécurisé.

3 - Du bas de la ru e du
Chemin Pavé jusqu'à la rue
du Port et au chemin du
Bout du Monde

Cette ancienne départementale est
devenue une rue de village depuis la
suppression du passage à niveau. Le
projet consiste en une p lateforme sans
trottoirs avec une c irculation automo-
bile guidée par deux caniveaux en chai-
nette pavée. Un système de sas permet
de réguler la circulation automobile. La
largeur de la chaussée est de 4 mètres,
caniveaux compris et celle disponible
hors chaussée est d'environ 2 mè tres
de chaque cô té. Un nouveau réseau
d'eaux pluviales est créé tout au long
de cet axe. Un parking est implanté au
bout de la rue, à proximité de la voie
ferrée.

4 - Avenue de la Gare
Un sens unique est créé vers la gare

avec un contresens cyclable. La largeur
de la chaussée est de 4 mètres. Le sta-
tionnement est organisé avec la création
d'épis côté salle de spor ts. Il demeur e
longitudinal sur le côté Est pour permet-
tre le maintien d'une terrasse de café et
offrir aux piétons un lar ge trottoir. Le
rapport sanitaire sur l'état des arbres
d'alignement et les dégâts causés par les
racines sur l'ensemble de la voirie ren-
dent nécessaires leur suppression. Pour
garder cet élément fort du paysage local,
un nouvel alignement d'arbres sera pro-
posé pour maintenir à l'e space son
caractère d'avenue.
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Focus

Avenue de la Gare et rue de la Loire
Les travaux sont programmés

Cheminement piétons vers la Côte St Denis

Après

Avant

Rue de la Loire

L'enveloppe globale de l'opération prise en charge par Nantes Métropole
s'élève à 1 250 000 €. Après la phase de concertation, les études de
conception prenant en c ompte les remarques exprimées lors des réu-
nions vont démarrer. La consultation des entreprises aura lieu au cours
du premier semestre 2012 et les travaux démarreront en septembre.
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D'ici la fin de l'année, les ménages
des 24 communes de la métropole
nantaise vont voir apparaître sur
leurs avis d’imposition une nouv elle
colonne intitulée “Nantes Métro-
pole”. Elle figurera sur les feuilles de
la taxe d’habitation et des taxes fon-
cières. Cette nouveauté a pour ori-
gine la réforme fiscale de l’État, dans
le cadre de la lo i de finances 2010.
Elle supprime la t axe profession-
nelle comme source de recette
pour les collectivités locales et la
remplace, en partie, par des taxes
sur les ménages. Pour rappel, la taxe
d’habitation est payée par l’ occu-
pant d’un logement. Les taxes fon-
cières bâties et non b âties sont
quant à e lles payées par le  proprié-
taire du bien.

Vous retrouverez comme les
années précédentes la part due à la
commune et, pour la taxe foncière,
celle revenant au département.
Concernant la part revenant à
Nantes Métropole, les taux s’établis-
sent à :

- 8,56 % pour la taxe d’habitation
(en complément du taux à
18,72 % pour Mauves).

- 0,659 % pour la taxe foncière
bâtie (en complément du taux à
15 % du département et de celui
20,20 % pour Mauves).

- 4,88 % pour la taxe foncière non
bâtie (en complément du taux à
43,68 % pour Mauves).

Sans entrer dans de s détails trop
techniques, la r éforme décidée par
l'État se traduit de fait pour les habi-
tants de la métropole par trois chan-
gements importants :

- Taxe d’habitation : du dépar-
tement à la métropole
Sur l’avis d’imposition, la colonne

auparavant liée au Conseil général dis-
paraît pour être intégrée à la co tisa-
tion intercommunale, c’est-à-dire au
bénéfice de Nantes Métropole.

- Taxe d’habitation : des abat-
tements décidés par Nantes
Métropole
Dans un souc i d’équité, Nantes

Métropole a dé cidé une politique
d’abattement à v ocation sociale. Les
abattements, de 10 et 20 % selon les
cas de figure, sont favorables à toutes
les personnes occupant, à titre princi-
pal, une résidence sur l’agglomération,
aux familles dès le premier enfant, ainsi
qu’aux personnes ayant une personne
handicapée à charge.

- Des recettes fiscales pour un
projet de territoire ambi-
tieux
Pour maintenir son niveau d’investis-

sement dans les grands projets qui
structurent son avenir et afin de ne
pas augmenter sa dette, Nantes
Métropole doit à la fois poursuivre
ses efforts de gestion et trouver de
nouvelles ressources financières afin
de compenser la pe rte de la dyna-
mique de la taxe professionnelle.

Les élus de la métropole ont d onc
décidé d’agir sur la taxe foncière (bâtie
et non b âtie) et la taxe d’habitation.
Mais dans un souci d’équilibre entre
les entreprises et les ménages, ils ont
également fait le choix d’actionner un
autre levier fiscal en augmentant le
taux du v ersement transport des
entreprises.

La capacité d’investissement
annuelle de Nantes Métropole sera
ainsi maintenue autour de 200 mil-
lions d’euros par an. Ces investisse-
ments concernent l'ensemble des
politiques menées par la communauté
urbaine : déplacements, voirie, loge-
ment, eau, déchets, assainissement,
enseignement supérieur, etc.

Pour les ménages, ces décisions fis-
cales prises par N antes Métropole
induisent des variations sur le montant
de la taxe d’habitation et sur les taxes
foncières, indépendamment des déci-
sions prises par les communes et le
département. Enfin, si la surface de
votre logement a été modifiée en
cours d’année, votre contribution fis-
cale peut également varier.

Réforme fiscale de l’État

Pour tout renseignement, vous pouvez vous adresser aux services fiscaux du centre des finances publiques
qui figurent sur votre avis d'imposition. 

Il est également possible de joindre Nantes Métropole par courriel ou par téléphone :
Courriel : fiscalite@nantesmetropole.fr
☎ 02 40 99 33 44 (prix d’un appel local)

La suppression de la taxe professionnelle se traduit par des changements pour les ménages assujettis à la
taxe d’habitation et aux taxes foncières.
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Reprise des ateliers
mémoire
Pour préserver la mémoire, un seul remède
porte ses fruits : la faire travailler, l'entraî-
ner, l'exercer et la protéger. Elle ne s'use
que si l'on ne s'en sert pas. Le CLIC Loire
et Erdre propose aux personnes de plus de
60 ans de participer à des ateliers animés
par une psychologue.
12 séances hebdomadaires d'une heure et
demie sont programmées de septembre à
janvier prochain. Elles auront lieu le jeudi
matin à Thouaré ou à Mauves en fonction
du nombre d'inscrits. La par ticipation est
de 12 €. Il est impératif de s'inscrire avant
le 9 septembre.
+ d'infos : ☎ 02 28 23 26 51
Courriel :  clic.loire-erdre@wanadoo.fr

Protection acoustique
sur l'A11
Parmi les mesures du “paquet vert auto-
routier” signé en 2010 entre l'État et Cofi-
route, figure la mise en p lace de
protections acoustiques sur les sections
autoroutières les plus anciennes. Dans ce
cadre, un écran en bois sera mis en place
sur l'autoroute A11 d'ici la fin de l'année
sur le secteur du Pavillon et de la Rouillée
pour réduire le bruit au droit des habita-
tions les plus exposées.

Pédibus -Vélobus
Pour démarrer l'année en forme, le pédibus
et le vélobus de l'école Jules Verne repren-
nent. C’est un système de ramassage sco-
laire à pied pour les quartiers de la Rue du
Cellier et du Port et à vélo du Bas Ponte-
reau jusqu'à l'école Jules Verne. Le but pre-
mier est écologique mais l'opération
permet aussi de sensibiliser les enfants au
code de la route, de mieux connaître leur
quartier et de faire un peu d'exercice. Pour
inscrire votre enfant ou participer en tant
qu'accompagnateur, vous pouvez contac-
ter la FCPE au forum des associations.
+ d’info : ☎ 02 40 25 57 21

Horaires
Les horaires des transports scolaires de la
rentrée 2011 sont affichés sur les pan-
neaux de la mairie et ceux de la gare rou-
tière. Ils est aussi possible de les consulter,
de les télécharger et de les imprimer via le
site internet de la commune : www.mauves-
surloire.fr.

Listes électorales
Les élections prési-
dentielles et légis-
latives auront lieu
l’an prochain. Les
personnes qui sou-
haitent s’inscrire
sur les listes élec-
torales doivent en
faire la demande en
mairie avant le 31
décembre 2011 en présentant une carte
d’identité en cours de validité et un justifi-
catif de domicile de moins de trois mois.
+ d’infos : ☎ 02 40 25 50 36 ou à l’ac-
cueil de la mairie

Favoriser le maintien à
domicile

Rester vivre dans son l ogement, c'est
conserver son environnement et ses habi-
tudes. C'est également protéger et mainte-
nir sa vie familiale et sociale. Nantes
Métropole engage un programme d'intérêt
général en faveur du maintien à domicile.
Votre logement est-il adapté à vos dépla-
cements ? Avez-vous des difficultés à
monter les escaliers ? Votre salle de bains
est-elle sécurisée et pratique ? Vos ouver-
tures et volets sont-ils faciles à manipuler ?
Un spécialiste réalise un diagnostic gra-
tuit pour évaluer les changements à envi-
sager. Un conseiller vous renseigne sur les
aides financières possibles pour entre-
prendre les aménagements prioritaires
dans votre logement. En f onction de vos
ressources, il vous guide dans la r éalisa-
tion des travaux et vous assiste dans les
démarches administratives et finan-
cières.
+ d'infos : 
Centre de l'habitat - ☎ 02 40 44 99 44
courriel : mad@centrehabitat44.org

Une crêperie 
rue de la Mairie
Au Crêpuscule ouvrira ses portes en octo-
bre ou no vembre prochain et proposera
des crêpes, des galettes et quelques
salades et grillades. L’enseigne pourra
accueillir jusqu’à 24 personnes et sera
ouverte midi et soir. Fermeture les mercre-
dis et dimanches

Commerce

HabitatTransports

Élections

Environnement

Solidarités

Naissances
23/07 Louis-Paul PAUVERT--RABOUIN

230D rue de la Prime
03/08 Léa MONTAROU

40 avenue de Bretagne

Décès
04/07 Marie ROCHER veuve MEUNIER

Résidence “Le Verger” - 88 ans
06/07 Gérard CERISIER 11 rue Lucien

Cayeux - 59 ans

16/07 Paul GENOIST La Davière - 80 ans
23/07 Yvonne LAUNAY 

Résidence “Le Verger” - 80 ans
26/07 Simone BOUTIN 

Résidence “Le Verger” - 87 ans
29/07 Pierre SALLOU 

12 Avenue de l’Alberge - 74 ans
31/07 Marie MONIER veuve LEROY 

Résidence “Le Verger” - 97 ans
18/08 Charles AUDUREAU

9 rue de la Censive - 89 ans

État civil
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Déclarations préalables
Demandeur Adresse des travaux Nature

Delaunois Tanguy 13 rue de la Mairie construction d’un atelier
Plessy André Le Clos de l’Alberge clôture et portail
Cottier Serge rue du Bois Roux abri pour cheval
Loez Jean-Christophe 24 rue du Cellier agrandissement garage
Lucas Bernard 935 rue de la Droitière bardage murs extérieurs, réfection

toiture, construction d’une pergola
Boulie Antony 25 rue du Cellier abri de jardin
Le Page Guillaume 30 avenue de Bretagne portail et portillon
Douet Joseph 7 avenue de Bretagne portail
Dupé Camille La Duellière clôture
Desthiange Aurore Le Moulin du Bois pose d’un muret
Crepin Catherine 732 rue de la Droitière création d’un lot à bâtir
Bulot Jacques 4 rue du Docteur Dauptain création d’une fenêtre
Dupau Jacques 2 bis rue d’Auvergne auvent
Cormerais Michel La Duellière création d’un lotissement de 3 lots

Permis de construire
Bossé Daniel rue de la Prime maison individuelle
Loire Modelage - M. Moret Marc 5 rue du Limousin extension d’un atelier
Sabourin Jean-Paul 32 B rue du Cellier garage et clôture
Busuttil Eric Longrais maison individuelle
Lebranchu Vincent et Céline 244 rue du Val Manteau maison individuelle
Fouyer Loïc La Duellière maison individuelle
Commune de Mauves/Loire 5 rue du Carteron annulation des aménagements et 

modifications du bâtiment existant
Blin Christophe 2 impasse de Fontenelle extension maison

Permis d’aménager
AMB HABITAT - Fruchet Nicolas 267 rue de la Prime division du lot 1 en 2 lots à bâtir

Permis de démolir
Delaunois Tanguy 13 rue de la Mairie cabane de jardin

Infos au quotidien
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Arrêtés du 15 juin au 15 août 2011

Services de santé

Pharmacies
Pharmacie de garde 
Appel au 32 37 (n° national)
Après 21h, contacter ☎ 32 37

Médecins
Dr Billaud ☎ 02 40 25 52 33
Dr Davanne ☎ 02 40 25 52 52
Dr Labé ☎ 02 40 25 56 01

Infirmières
Mme Bugeon-Raimond 
Mme Cloarec : 
8 rue de la Loire
✆ 06 80 05 37 06

Mme Nestour : 
2 rue du Choiseau
☎ 02 40 25 06 15
✆ 06 12 78 61 29

Mlle Renoul : 
Roualland
☎ 02 40 25 57 61

Sage femme
Mme Colin 
☎ 02 40 25 56 31 
✆ 06 86 83 71 10

Taxi
Taxi Mauves
☎ 02 40 25 50 93  
✆ 06 86 78 68 42
Transport malades assis 
24h/24, 7 jours/7

Transports 
en commun 
• Navette Lila
• Train Express Régional (TER) : 

Horaires et tarifs disponibles en mairie
Allotan  ☎ 0 810 444 444
Proxitan  ☎ 02 51 81 78 78
www.destineo.fr

Covoiturage
• www.covoiturage-nantesmetropole.fr

Collecte des déchets
• Collecte hebdomadaire le jeudi
pour les conteneurs et sacs jaunes.
• La collecte des déchets dangereux
se fera le samedi 3 septembre entre
8h et 12h sur le parking de la gare
routière.

Encombrants
• Appeler le n° vert 0800 800 868, 
de 9 h à 17 h du lundi au samedi pour
prendre rendez-vous.

Transports

Informations

Services municipaux
Mairie 7 rue du Carteron
☎ 02 40 25 50 36 - Fax 02 40 25 03 51
mairie.mauves@mauvessurloire.fr
Horaires d’ouverture :
Lundi : 13h30-17h
Du mardi au jeudi : 9h-12h / 13h30-17h
Vendredi : 9h-12h / 13h30-16h
Samedi : 9h-11h45

Centre technique 2 rue de la gare 
☎ 02 40 25 05 46 - j.poullain-mauves44@orange.fr

Déchetterie route de Saint-Mars du Désert 
Horaires d’ouverture : lundi et mercredi 14h-18h
samedi 10h-18h ✆ 06 61 66 42 39

Couleurs et Parenthèse 11 bis rue du Cellier 
• Accueil périscolaire ☎ 02 40 25 01 54
• Cantine scolaire ☎ 02 40 25 56 99

Bibliothèque George-Sand 15 rue du Cellier 
☎ 02 40 25 05 63 - biblio.mauves@wanadoo.fr

Salles Armand Jolaine et René-Guy Cadou
11-13 rue des Saulzaies ☎ 02 40 25 50 29

Écoles
École Jules Verne 5 rue du Carteron
☎ 02 40 25 51 66 - http://ecolepub.mauves.free.fr
École Saint Joseph 24-26 rue de la Mairie 
☎ 02 40 25 51 11 - www.ec44.org/mauves.stjoseph/

Poste
Levée du courrier à 16h30, le samedi à 11h 
☎ 02 40 25 50 39

Urgences
Médecins et ambulances ☎ 15
Pompiers ☎ 18
Gendarmerie ☎ 17

Bernard Brun, conciliateur : Merci de prendre direc-
tement rendez-vous auprès de la mairie de Carquefou
au ☎ 02 28 22 22 22
Bénédicte Gautreau, relais assistantes maternelles
Les jeudis de 9h à 12h
Assistantes sociales : Pas de permanence, prendre
rendez-vous  ☎ 02 40 25 61 69

Annuaire pratique

www.mauvessurloire.fr

Permanences
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Flash d’associations

coureurs inscrits. Le formulaire à renvoyer par
courrier est disponible sur le site www.lesfoulees-
nantaises.fr

Forum des assos
Le Forum des assos
se tiendra le
samedi 10 sep-
tembre de 10h à
15h au V allon. Ce
sera l’occasion de
découvrir les diffé-
rentes activités pro-
posées par le s
associations mal-
viennes et de vous
inscrire si le propos
vous intéresse.

Petit Théâtre Mauve
Le PTM va changer d’intervenant pour la saison
à venir. Comédienne aguerrie, Sarah Reyjasse

s’occupera des
adultes. Formée au
Studio Théâtre du
CRDC de Nantes, elle
travaille pour diffé-
rentes compagnies
régionales telles
que Les Aphoristes, la
Cie Banquet d’avril, le
Théâtre de l’Éphémère,
le Theâtre Pom… et

développe quelques projets personnels autour
du théâtre d'objets. Les enfants, quant à eux,
seront encadrés par Jean-Yves Pouliquen, dont
c’est le grand retour. Après six années d’Afrique,
ce comédien revient vers les ateliers qu’il a créés
il y a presque vingt ans de cela (c’est aussi lui qui
a trouvé le nom d e l’association). Il intervient
régulièrement en tant que formateur auprès
d’entreprises et
continue de
s’impliquer dans
la Cie Artémiss
et dans la Ligue
d’Improvisation
Nantaise. De
beaux projets en
perspectives…
Les cours
adultes se
déroulent les lundis de 20 h 45 à 2 3h et les
cours enfants les mercredis de 10 h 30 à
16 h 30. Tous ont lieu au Vallon. 
Renseignements et inscriptions : 
Forum des assos 
ou Aline Mouillé au 02 40 25 03 55

Gymnastique
Pour la rentrée, l’association de gym malvienne
propose 4 cours par semaine. Le lundi est consa-
cré au stretching gym de 19 h 30 à 21h, le mardi
à la gym salsa de 19 h 30 à 21h, le mercredi au
cardio step de 20h à 21h et le jeudi au yoga de
15h à 16 h 15. Le yoga est une nouveauté. Tous
les cours sont dispensés par des professionnels
rémunérés. Il est possible de s’inscrire dès
aujourd’hui ou lors du forum des associations au
Vallon. Les cours débuteront fin septembre. Coti-
sations annuelles : 120 € et 80 € pour le yoga.
Un cours découverte est offert pour permettre à
chacun de préciser son choix.
Contact : Isabelle ☎ 06 60 18 83 76

Petits Frères des Pauvres
L’association agit auprès des personnes âgées de
plus de cinquante ans, démunies, isolées, handi-
capées ou en situation de précarité.
Au-delà de l'aide matérielle, elle privilégie le sou-
tien affectif et les relations humaines pour vain-
cre l'isolement et lutter contre l'exclusion. Pour
mener à bien ce combat, un appel aux bénévoles
est lancé.
+ d’infos : Les petits frères des Pauvres : 
14 rue César Franck - 44000 NANTES
☎ 02 40 68 96 96 -
benevolat.nantes@petitsfreres.asso.fr

Regroupement
d’assistantes maternelles

L’association "Le
p'tit monde des Far-
fadets", regroupant
des assistantes
maternelles, est à la

recherche d'une maison à louer dans le bourg de
Mauves ou à pr oximité pour y accueillir les
enfants de façon organisée. Elle doit avoir une
surface de 100 m2  minimum et disposer d’un
petit jardin. 
Merci de contacter 
Mmes Leberre ☎ 02 40 25 53 08, 
Sterchi ☎ 02 40 25 04 45 
ou Barreau ☎ 02 40 25 07 99

Manifestation sportive
Foulées du tram
Cette épreuve populaire aura lieu le dimanche
9 octobre. Un parcours de 14,713 km entre
Thouaré et Nantes est proposé cette année aux
participants. Hommes et femmes, licenciés ou
non et nés en 1993 ou avant, sont invités à s'ins-
crire. Un certificat médical est exigé. Attention, la
participation est limitée aux 6 500 premiers

Municipal
▪ Vendredi 23 septembre à 20h 30 :
conseil municipal.
▪ Vendredi 4 novembre à 20 h 30 :
conseil municipal.
▪ Vendredi 16 décembre à 20 h 30 :
conseil municipal.

Champ de foire
▪ Samedi 15 octobre de 8h à 13h :
vente de plantes (Amicale laïque).

Cadou
▪ Samedi 22 octobre ou 29 octo-
bre : Tournoi de tennis de table.

École Jules Verne
▪ Vendredi 9 décembre de 17h à
22h : Fête de Noël (Amicale laïque).

Vallon
▪ Samedi 10 septembre de 10h à
15h : Forum des assos.
▪ Vendredi 14 et samedi 15 octo-
bre : soirée de l’Amicale laïque ?
▪ Samedi 22 octobre : concert du
foot.
▪ Vendredi 4 novembre en soi rée :
conférence sur les Beatles (Hythe
& Dibden).
▪ Vendredi 11 et samedi 12 novem-
bre : soirée de l’Amicale laïque ?
▪ Du lundi 14 novembre au ven-
dredi 17 décembre : cycle “Petites
formes et grands discours”.
▪ Vendredi 18 novembre en soirée :
tournoi de t arot par le s Fous du
volant.
▪ Samedi 19 novembre à 20 h 30 :
concert Dr Robert (Hythe &
Dibden).
▪ Vendredi 25 novembre en soirée :
lancement du Prix de la Ville.

Agenda

FORUM DES 
ASSOCIATIONS

FORUM DES 
ASSOCIATIONS

Le Vallon 10h/15h
Samedi 10 septembre
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